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Economie du changement climatique!
  En termes économiques, le changement climatique est 

un échec du marché!
  Cʼest une externalité négative de lʼactivité économique, un coût 

social non pris en compte dans le coût de production!
  Nécessité dʼune régulation du marché, chaque acteur nʼa aucun 

intérêt à agir unilatéralement!

  Protection du climat doit être un bien public global!
  Cʼest-à-dire un bien dont la production dont les bénéfices sʼétendent à 

tous, dans lʼespace et le temps!
  Ce bien ne peut être fourni par le marché, mais uniquement par la 

coopération internationale!

  Nécessité de mécanismes de coopération internationale!
  Sur le principe de la responsabilité commune mais différenciée!



Problématique!
  Le changement climatique va entraîner, en entraîne 

déjà, des phénomènes migratoires!
  Le phénomène nʼest pas uniforme!
  Les populations touchées nʼont pas toutes les mêmes besoins!

  Injustice climatique fondamentale: les populations 
touchées ne sont pas celles qui sont responsables!

  Pas de mécanismes dʼassurance ni de compensation!

  Responsabilité diffuse!



La protection des déplacés,  
un bien public global!
  Les déplacements sont une externalité du changement 

climatique!

  Aujourdʼhui, ces coûts ne sont pas pris 
quʼimparfaitement pris en compte dans les coûts du 
changement climatique: !
  Coûts dʼadaptation!

•  Kyoto prévoit en principe un fonds dʼadaptation, toujours dans les 
limbes!

  Coûts de réparation!
•  La question nʼest pas sur la table aujourdʼhui!

  Question de justice et dʼéquité!



Que faire ?!
  Mitiger!

  Lʼampleur des flux migratoires est proportionnelle à 
lʼimpact du changement climatique!

  Adapter!
  Les régions et les populations touchées, la migration 

est le dernier ressort de lʼadaptation!
  Les régions qui recevront des migrants!
  La migration comme stratégie dʼadaptation!

  Compenser!
  Qui paie? Nécessité dʼun bien public global!



Possibles mécanismes de financement!
  Pour lʼadaptation#



  Pour les réparations: mécanismes dʼexpropriation#

  Les populations touchées sont connues!
  Corrélation directe entre activité économique et dommages 

environnementaux!
  Nécessité de reconnaître une responsabilité environnementale 

globale!



Difficultés!
  Guère de solution pour les personnes 

déplacées par des catastrophes soudaines!
  Nécessité dʼun fonds dʼurgence et dʼinterventions 

humanitaires !
  Phénomène migratoire très varié, et très 

individualisé!
  Pas de définition qui fasse consensus!

  Cfr définition pour projet EACH-FOR!
  Peu dʼétudes empiriques!



Projet EACH-FOR (www.each-for.eu)!


